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Encadre par : Mr. Baracat 
I. Présentation du secteur dans le maroc

La stratégie nationale pour le développement de la compétitivité logistique, qui a fait l'objet du contrat-programme 2010-2015, prévoit de réduire les coûts logistiques de 20 à 15 % du PIB.

 Portant notamment sur la réalisation de 70 plateformes logistiques dans plusieurs villes (2.080 ha) d'ici 2015, la nouvelle stratégie logistique du Royaume, ambitionne d'accélérer la croissance économique de 0,5 point de PIB par an, soit 5 points de PIB en 10 ans.

Offre Maroc

La nouvelle stratégie logistique, qui vise à gérer de façon optimale les flux grandissants de marchandises tant à l'import qu'à l'export, se veut donc un maillon essentiel de toutes les stratégies sectorielles et leur clé de voûte pour servir directement les intérêts des opérateurs économiques et renforcer leur compétitivité.

A travers l'organisation du transport et des flux de marchandises autour des 70 plateformes logistiques (Zones logistiques Multi-flux) directement connectées aux ports et aux infrastructures autoroutières et ferroviaires et à proximité des sites de production et de consommation, la Stratégie logistique permettra une régulation du transport de marchandises par camion, en particulier dans les villes et une diminution de la congestion dans les centres villes en limitant les flux urbains aux camions de petits tonnages pour l'approvisionnement.

La nouvelle stratégie logistique aura également un impact très appréciable sur l'environnement puisqu'elle permettra une diminution de 35% des émissions de CO2 liées au transport de marchandises, contribuant ainsi aux objectifs d'amélioration de la politique environnementale.

Ces améliorations devraient générer une plus value économique directe de 20 milliards de dirhams (MMDH) et globale (directe et indirecte) de 40 MMDH sur la même période et la création de 36.000 nouveaux emplois d'ici 2015 et environ 100.000 à l'accomplissement de la stratégie 15 ans plus tard.

II. Moyens mis en œuvre

Investissement global de 60 Milliards DH, dont les deux tiers par le secteur privé, 

Développement et mise en œuvre d’un réseau national intégré de 70 Zones Logistiques Multi-Flux (ZLMF)

Mise à niveau et incitation à l’émergence d’acteurs logistiques intégrés et  performants

Développement des compétences à travers un plan national de formation dans les métiers de la logistique (61.000 personnes d'ici 2015)

Mise en place d’un cadre de gouvernance du secteur et de mesure de régulation adaptée

III. Gouvernance

Création de l’Agence marocaine de développement de la logistique et d’un observatoire chargé du suivi des indicateurs de performance du secteur

1-Le poids de la logistique dans l’activité économique :

Selon les dernières études réalisées dans ce domaine, notamment pour le compte du Ministère de l’Equipement et du Transport et de celui en charge de l’Industrie, on relève que :

· le coût de la logistique représente, selon les branches industrielles, de la moitié aux deux tiers des charges du facteur travail ; 

· il est au minimum de l’ordre de 20% du PIB, soit deux fois supérieur à celui des pays de l’Union Européenne (10%) et les pays d’Europe Centrale émergeants comme le Mexique, le Brésil et la Chine (15 à 17 %), de ce fait, le Maroc se situe à cet égard au même niveau que les pays à faible revenu de  l’Amérique Centrale où ce ratio se situe entre 20% et 25% du PIB

· Dans les secteurs manufacturiers (mécanique, textile, électronique), ce coût atteint, environ 25% de la valeur ajoutée et pour les exportations des produits agricoles ou la distribution, les frais du transport international représentent 15 à 30% du prix de ces produits.
2-Les obstacles au développement des prestations logistiques au Maroc
Ces obstacles peuvent être résumés comme suit :

· Le coût portuaire est supérieur de prés de 30% par rapport à la concurrence régionale

· Le coût prohibitif du foncier pour la mise en place des plates-formes logistiques notamment à Casablanca, Agadir, Meknès et Nador,

· Les méfiances des chargeurs pour communiquer les stocks, les cadences de production et leur clientèle ;

· La petite taille de nombreux chargeurs les empêchant de supporter les coûts de l’externalisation de leur logistique;

· La faiblesse de la main d’œuvre compétente dans ce domaine ;

· L’absence d’une stratégie globale au niveau nationale ; 

· La faiblesse de l’offre de prestations logistiques qui, de plus, est peu diversifiée ;

· La presque totalité des entreprises qui offrent une palette complète de services logistiques sont des filiales de groupes 
· européens ayant une clientèle composée d’entreprises multinationales ;

· La messagerie qui reste dominée par les filiales d’entreprises multinationales (DHL, Chronopost, UPS, FEDEX etc. ;)

Au niveau des entreprises sont relevées les insuffisances ci-après :
· La multiplication des dépôts et erreur dans la configuration des dépôts (mauvais dimensionnement du site, nombre de quais et de rayonnages, et erreurs de définition du stock outil, inadaptation des capacités de réception et d’expédition par rapport aux flux ;

· L’inexistence souvent de coordination logistique entre les services d’une même entreprise et entre filiales du même groupe et absence d’optimisation des camions ;

· Existence de ruptures de charges pouvant être évitées, des délais d’attente trop longs et inadaptation du plan de palettisation ainsi la diversité des emballages ;

· Modification fréquentes des plans de tournées, manque de code à barres et de traçabilité.

Ceci étant, il convient de rappeler que le transport routier constitue un maillon important de la chaîne logistique. Il réalise, en effet, 75% des flux des biens et se trouvent en amont et en aval des opérations de transport par les autres modes maritime et aérien ou du moyen ferroviaire.

Or, les rapports susindiqués ont précisé que cet important maillon constitue la partie la plus faible de la chaîne. Cette faiblesse est due principalement à sa vulnérabilité aux activités illégales du parc informel et à l’avilissement des tarifs appliqués, du fait de l’opacité du marché et de la domination de grands chargeurs qui profitent de cet avilissement des prix.
 Tous ces facteurs contribuent globalement au renforcement de la mauvaise qualité de la logistique.
Eu égard à cette situation défavorable aux exportations du Maroc et à la distribution intérieure rationnelle, il s’avère indispensable d’assurer le passage à une logistique moderne grâce à l’installation d’une coopération soutenue entre l’Etat et les entreprises et organismes spécialisées dans le développement économique et de la formation à travers, la CGEM.

3-La nécessité de moderniser le logistique au Maroc 
Cette modernisation passe par la mise en œuvre d’un plan comprenant une batterie d’actions dont notamment :
3.1 La mise en œuvre des mesures d’accompagnement de la réforme du transport routier et de la formation dans le secteur, telles que proposées par la Fédération du Transport de la CGEM, dans son programme 2009-2012.

3.2 La création d’une structure de pilotage comprenant les représentants de l’Administration et de la CGEM pour le lancement et le suivi des actions visant :

i) Le développement des investissements et des services logistiques (faciliter le foncier, mesures fiscales, formation spéciale en logistique, intégration dans l’aménagement du territoire) ;

ii) L’amélioration de la compétitivité RO-RO, l’application intelligente de la réforme portuaire, le transfert d’opérations d’expert et import vers le port Tanger-Med ;
iii) la facilitation des procédures portuaires et la réduction des temps de passage par la mise en application du système d’EDI et le renforcement de la sécurité portuaire pour réduire la vulnérabilité des camions en transit (émigration clandestine, dissimulation de stupéfiants).


     Tel est l’objet de l’étude en cours réalisée par Mc Kinsley.
C’est dans ce cadre visant la rationalisation de la chaîne logistique que la Fédération du Transport et la commission Logistique de la CGEM ont réalisé une étude d’opportunité pour la création d’une filière de formations logistiques au sein des trois instituts de transport relevant de l’Office de la Formation Professionnelle et de la Promotion du Travail à Agadir, Tanger et Casablanca et bientôt dans les instituts en création à Fès, Oujda et Casablanca. Ces filières assureront la formation de techniciens. 

4-Le Salon marocain des métiers du transport et de la logistique
C’est le salon par excellence de la logistique au Maroc Son objectif est d’aider les entreprises à acquérir une culture logistique, de leur permettre de 
développer leurs performances, d’organiser un espace de partage des informations et des expériences de faire le point sur les évolutions et sur les 
Tendances de la logistique au niveau national et international, d’offrir aux demandeurs des produits des services et du savoir-faire dans les sphères 
transport/logistique et enfin de fédérer la communauté transport/logistique annuellement autour d’une plate-forme de rencontres, de contacts et d’affaires. Cinq éditions ont eu lieu avec des conférences multiples autour des sujets d’actualité du monde transport/logistique

5-L’Association Marocaine pour la Logistique

l’AMLOG a activement organisé participé et soutenu plusieurs rencontres sur la logistique dans toutes ses composantes : le séminaire organise le 9 décembre 2009 a Casablanca pour les membres et partenaires de l’AMLOG : ≪ L’intermodal ite et le fer/routage, forces et faiblesses. Y a t-il un avenir au Maroc et dans quelles conditions? ≫ par Jean-Louis Deyris ; la conférence du 11 décembre 2009 à Agadir dans le cadre du Salon international Professionnel de la Filière Fruits et Légumes (SIFEL) sur les plates-formes logistiques pour cette filière qui a permis d’identifier ses forces et ses faiblesses au niveau da la chaîne logistique du producteur aux distributeurs et de proposer des solutions en s’inspirant des expériences des filières concurrentes.
L’AMLOG a aussi organisé le 28 janvier 2010 à Casablanca un séminaire sur les ≪ règles de Rotterdam ≫ et sur leur impact sur la chaine logistique avec la présentation d’une étude comparative entre l’apport de ces règles en comparaison avec les conventions existantes (Convention de Bruxelles de 1924, protocoles de 1968 et 1979, règles de Hambourg et Convention de Genève de 1980, qui n’est pas entrée en application). Les règles de Rotterdam sont favorables aux méga carriers et aux gros chargeurs, ainsi qu’aux prestataires de services logistiques mondiaux. Les petits et moyens 
chargeurs et les armateurs et transporteurs des PPM ne sont pas en position de force pour faire face aux risques de ces règles de Rotterdam. Les règles de 
Rotterdam s’appliquent également au multimodal (article 26). Le problème se posera en cas de litige. Comment le juge appréciera-t-il le mot «
international ≫ pour appliquer la Convention relative au contrat de transport international de marchandises par route (CMR) ou la Convention 
internationale concernant le transport des marchandises par chemins de fer (CIM) en cas de problème au niveau du transport terrestre ? Le même Problème se posera pour le pré et le post acheminement terrestre au niveau d’un espace national : comment les juges seront-ils en mesure d’appliquer la CMR ou la CIM pour la partie transport effectuée au niveau local à la place de la loi nationale ?
IV. une stratégie nationale logistique offensive

logistique urbaine: « Logistique Urbaine : les enjeux sociaux, économiques et environnementaux », avec la participation

de cinq pays : Algérie, Belgique, France, Maroc et Pays-Bas. Cette journée visait à présenter aux participants les enjeux

de la logistique urbaine, lever le voile sur ses impacts socio-économiques et exposer les expériences étrangères ayant

enregistré des résultats positifs.

Ces dernières étant, nous l’espérons, connues des lecteurs des publications du Cluster Paca Logistique, nous n’évoquerons

pas ici les très intéressantes présentations de Daniel BOUDOUIN, consultant et expert en logistique urbaine Jonction et CRET

LOG, de Jean Louis FOESSEL, Vice-président d’AFILOG (association française de l’immobilier logistique) et du Docteur Roel

GEVAERS, Professeur à Université d’Anvers.

Nous nous focaliserons sur l’un des enjeux majeurs de cette journée : attirer l’attention des décideurs publics sur la

nécessité de bâtir et mener à l’échelle des agglomérations une politique tout aussi volontariste que celle engagée par le

Royaume du Maroc en ce qui concerne les « grands fl ux » internationaux et nationaux.

Cela nous permettra tout d’abord de montrer quelle stratégie logistique offensive a été défi nie par le Royaume marocain à l’échelle

nationale, avant de mettre en exergue les défi s posés à la logistique urbaine par l’organisation

actuelle de la distribution, le déve-loppement parfois anarchique des villes dans des pays en

forte croissance et la cohabitation parfois délicate entre la ville et son port.

Il est intéressant, à l’issue de cette journée, de constater une fois encore que, si les infrastructures

et le foncier sont un facteur clé pour une logistique urbaine effi ciente et

durable, le travail sur la gouvernance est primordial... et des plus problématiques.
  

1.UNE STRATÉGIE NATIONALE LOGISTIQUE TRÈS AMBITIEUSE

■ Un rôle reconnu comme stratégique

pour la compétitivité nationale

La logistique, les technologies de l’information et de la

communication, et les transports constituent un ensemble

perçu comme stratégique pour le tissu économique

marocain qui, dans le cadre de la mondialisation, nécessite

une mise à niveau des entreprises, des infrastructures

et des institutions et la rationalisation de la gestion

industrielle et des services.

En effet, comme l’indique le document officiel publié en 2010

synthétisant « la stratégie nationale de déve-loppement de la

compétitivité logistique », la performance du secteur dans son

ensemble est actuellement à un stade intermédiaire, caractéristique

des pays émergents, avec un fort potentiel de développement,

une offre de services logistiques encore variable

en termes de coût, de qualité, et de délai, une demande

des opérateurs en moyenne peu sophistiquée, et un manque

d’infrastructures spécialisées sur certains fl ux.

Afi n de poursuivre le processus de renforcement de

la compétitivité de l’économie nationale, à l’export et à

l’import comme en interne, les autorités marocaines se

sont donc fi xées comme priorité la compétitivité logistique

des entreprises, avec aussi pour objectif de positionner

le Maroc comme le hub logistique entre l’Europe

et l’Afrique subsaharienne.

Une stratégie nationale logistique pour le développement de

la compétitivité logistique a donc été élaborée pour la période

2010 – 2015. Pour la mettre en oeuvre, une agence natio
nale (Agence marocaine de développement de la logistique

- AMDL) a aussi été créée ; ceci afi n d’assurer la coordination

et la mise en oeuvre au niveau national des importants projets

prévus, qui pourraient pâtir de la multiplicité des intervenants

et de leurs prérogatives (administrations, collectivités locales, acteurs économiques...).
Cette stratégie nationale logistique vise à réduire les coûts

logistiques du Maroc (baisse du poids des coûts logistiques

/ PIB de 20 à 15% à l’horizon 2015), accélérer la croissance

du PIB par l’augmentation de la valeur ajoutée induite par la

baisse des coûts logistiques (+ 3 à 5 points attendus du PIB

à l’horizon 2015) et faire du secteur logistique un acteur du

développement durable du pays, à travers la réduction des

nuisances (baisse du nombre de tonnes/kilomètres de 30%

à l’horizon 2015, réduction des émissions CO2 de 35% à

l’horizon 2015, décongestion des routes et des villes).

■ Cinq axes de progrès pour la fi lière logistique marocaine
Le point clé de la stratégie nationale logistique est le

développement d’un réseau national intégré de zones logistiques

multi-fl ux (ZLMF) à travers la mise en place d’un

Schéma National Intégré, qui consiste en des zones d’activité

logistique regroupant un ou plusieurs types de plateformes (5

PF conteneurs, 20 PF de distribution et sous-traitance logistique,

14 pour l’agro-commercialisation, 17 PF de matériaux

de construction, 13 plateformes céréalières). Le foncier prévu

à identifier et à mobiliser par l’Etat pour la concrétisation de

ce Schéma National est de 3.300 ha dont 2.080 à l’horizon

2015. Il est à noter qu’à terme, la création de ces nouvelles

zones permettra la relocalisation des entrepôts des centres

villes supérieurs à 4 ha.

L’optimisation et la massifi cation des fl ux de marchandises

doivent aussi être encouragées, via notamment la

signature de contrats sectoriels (céréales, fl ux énergétiques,

agriculture).

Au vu des données actuelles (10 à 15 logisticiens essentiellement

internationaux ; au minimum 70% de TRM en compte

propre actuellement et 45 % environ d’informel) sont aussi

souhaitées la mise à niveau et l’incitation à l’émergence

d’acteurs logistiques marocains performants via une restructuration

du Transport Routier de Marchandises (TRM),

l’émergence de prestataires intégrés et la mise à niveau des

donneurs d’ordre.

De plus, partant de l’importance de la disponibilité des compétences

pour accompagner le développement du secteur

logistique national et renforcer sa capacité d’attraction des

investissements, la composante ressources humaines est un

axe fort de la nouvelle stratégie.

En effet, le marché de l’emploi se caractérise actuellement

par une inadéquation entre l’offre et la demande en termes de profi ls, en particulier pour les métiers des opérateurs. De plus,

la modernisation du secteur logistique marocain crée une demande de profi ls nouveaux, parfois très spécialisés et peu ou
pas disponibles sur le marché national. D’où la programmation

et mise en oeuvre d’un plan intégré des formations dans le domaine de la logistique touchant l’ensemble des niveaux de qualification :
opérateurs spécialisés, techniciens

spécialisés, ingénieurs et managers. Ce plan de formation

s’articule autour de deux initiatives clés :

■ un plan de formation pré-embauche ciblant les profi ls de

l’équivalent bac à bac+5, basé sur la mise en place de nouvelles

fi lières pour accompagner la croissance du secteur du

transport et de la logistique autour des nouveaux projets (p.ex.

ZLMF, Tanger Med, etc.), opérant une rupture à plusieurs

niveaux : qualité, quantité et ciblage des formations ;

■ un plan de formation post-embauche d’assistance technique

aux profi ls existants (focalisation sur le secteur routier) :

mise en place de programmes de mise à niveau de l’existant,

en particulier autour de trois profi ls : les managers, les chauffeurs

et les donneurs d’ordre.

En matière de formation pré-embauche sont souhaités 65.000

lauréats en 2015 et presque 3 fois plus en 2030.

Enfi n, la mise en oeuvre de cet ambitieux programme nécessitant

un effort cohérent, s’inscrivant dans le temps, et des

arbitrages complexes à opérer sur des domaines ne relevant

pas nécessairement des prérogatives d’un seul ministère,

le dernier axe de cette stratégie consiste à mettre en place

un cadre de gouvernance pour le secteur, avec l’Agence

Marocaine pour le Développement de la Logistique (AMDL).

Véritable « bras armé du gouvernement », elle sera assistée,

pour les missions de veille, de suivi et de mesure de la performance

du secteur de la logistique, de l’Observatoire de la

compétitivité logistique, piloté par un sous-comité public-privé,

avec une gestion autonome au sein de l’AMDL.
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2.LES ZONES LOGISTIQUES  MULTI-FLUX : UN FACTEUR (INSUFFISANT) D’AMÉLIORATION

Pour Mohammed Bennani, la création des plateformes logistiques

prévue dans la nouvelle stratégie nationale du développement

de la compétitivité logistique au Maroc peut contribuer

à une meilleure organisation des fl ux et de l’activité liée au

niveau des villes. Resterait selon lui néanmoins à défi nir les

caractéristiques de la mobilité urbaine, comme en témoigne

l’exemple cité du Grand Casablanca, afi n de contrer les effets

nocifs (environnement, pollution) de la désorganisation

de la circulation, de l’encombrement des artères urbaines et

du vieillissement du parc des véhicules dans le milieu urbain.

Le Grand Casablanca, capitale économique du pays,

représente de fait une région de première priorité pour le

développement des Zones Logistiques Multi-Flux. En effet,

elle concentre une grande partie de l’activité du Royaume :

38% du tissu industriel, 46% des emplois, et 50% de la valeur

ajoutée, induisant un fort besoin en services logistiques compétitifs.

Cette région possède cependant un parc d’entrepôts

très modeste par rapport à son poids économique et seules

quelques plateformes de stockage et de distribution répondant

aux normes internationales existent.

C’est d’ailleurs pourquoi, comme nous l’expose le Professeur

Mostafa Nachoui, Docteur d’Etat en Géographie (Université

Paris I), le plan national logistique vise spécifi quement

de mobiliser 607 ha pour les ZLMF de la région du Grand

Casablanca à l’horizon 2015 (978 ha en 2030) dont 290 ha

(518 ha en 2030) pour la réalisation de 8 plateformes de distribution

(voir schéma) Afi n de contribuer au développement durable du Grand Casablanca et dans l’objectif d’une Intégration au schéma
d’aménagement du territoire existant, tout en optimisant la

localisation des plateformes par rapport aux fl ux logistiques

traités, l’allocation foncière des ZLMF du Grand Casablanca

se fera autour de 2 axes (voir schéma) :

■ le corridor logistico-industriel, partant de la ville nouvelle de

Zénata à Nouasseur,

■ le corridor du sud du Grand Casablanca complétant la

couverture de l’ensemble des besoins de la ville, entre

Nouaceur et la ville nouvelle Sahel Lakhyayta. La plus grande zone logistique du Maroc sera la ZLMF de la nouvelle ville de Zénata qui occupe

une place de choix dans

le cadre du Schéma National des ZLMF.

Sur une superfi cie de 323 ha, cette ZLMF est destinée à

abriter trois types de plateformes logistiques dédiées aux fl ux

conteneurs, des céréales et aux services de distribution et de

sous-traitance logistique.

En vue d’améliorer sa connectivité au port et à la ville de

Casablanca, il est prévu la réalisation d’une connexion

routière et ferroviaire dédiée.

Si l’insuffi sance ou l’inadéquation des espaces pour le

stockage intermédiaire à proximité des bassins de consommation

vient de fait pénaliser l’optimisation de la distribution

des principaux fl ux domestiques, les différents

exposés entendus lors de la journée, montrent bien que la

nécessaire rationalisation du transport de marchandises

en ville nécessite d’actionner d’autres leviers.
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3. UN MODE DE LIVRAISON DES COMMERCES PEU FAVORABLE À LA MASSIFICATION
L’importance du foncier prévu pour les fl ux de distribution

s’explique par le fait que, comme le souligne le rapport du

Ministère de l’Equipement et des Transports, le Maroc est caractérisé

par un réseau de points de vente encore traditionnel

et très granulaire, avec près de 200.000 points de ventes dont

80.000 épiceries, même si l’on assiste à la montée en charge

de la distribution moderne (hypermarchés)[image: image7.emf] En milieu urbain, le commerce dans ses formes traditionnelles

reste prédominant avec 90% environ de la distribution caractérisée principalement par les épiceries de quartiers (produits
alimentaires essentiellement). 180.000 points de ventes dans

le milieu urbain ont des surfaces inférieures à 50 m². Quant

à la distribution des produits frais (fruits et légumes essentiellement),

elle se fait au travers les 3.500 marchés urbains

recensés. Dans sa présentation sur les « Impacts de la distribution sur

la logistique urbaine », Monsieur Abdelkhalek Lahyani,

Ingénieur diplômé de l’Ecole Nationale de l’Industrie Minérale

ENIM à Rabat & diplômé de gestion de l’ISCAE, indique que

70 % de la distribution au Maroc se fait par le biais du commerce

traditionnel (voir schéma) impliquant une multiplicité

d’acteurs peu coordonnés. Le transport est majoritairement

organisé par le chargeur (unités de production, usines de

montage, entrepôts de conditionnement ou de groupage/dégroupage,

commerces de gros) en compte propre, avec un

très faible taux de remplissage entrainant un sureffectif des

véhicules en circulation dans les villes.

Surtout, point caractéristique et hautement problématique

pour l’optimisation des tournées, il s’agit majoritairement de

« vente à la demande » ou « à la chine » (laissée sur place),

c’est-à-dire que le producteur (et livreur) ne connait de fait pas

ce qui va être acheté et dans quelles quantités (pas de prévente)

quand il charge son camion d’où :

■ des tailles de camions inadaptées

■ des gammes de produits trop réduites

■ la possibilité de retour de marchandises jusqu’à 60 % du

camion,

■ une multiplication des temps de trajet au détriment du

temps passé chez le client (36 % en moyenne à Casablanca

contre 55 à 60 % si l’on prend l’Italie ou la Turquie) avec en

outre un temps peu optimisé sur place puisqu’il faut négocier,

prendre la commande, facturer et encaisser puis manipuler…

sans compter que pendant le démarchage, le camion est arrêté,

moteur en marche…

■ une fréquence des visites des clients parfois trop élevée

L’absence de planifi cation des ventes ne permet ni la mutualisation, ni la coordination, ni
d’ailleurs le contrôle de la performance des livreurs / vendeurs, et le dernier kilomètre coûte donc excessivement cher au niveau national.
Un facteur net d’amélioration serait de passer à un système de pré-vente ainsi qu’à un regroupement des produits compatibles.
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